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Lignes
Question écrite n° 11287

Texte de la question

M Francois Leotard attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer
sur les problemes lies a la desserte aerienne de la region Cote d'Azur. Le centre de controle d'Aix, pour
differentes raisons souvent provoquees par la surcharge, occasionne regulierement des perturbations
considerables sur le deuxieme aeroport francais, celui de Nice - Cote d'Azur. Ces difficultes sont d'autant plus
prejudiciables que la dynamique economique de la Cote d'Azur, ou la haute technologie a depasse en
importance, le chiffre d'affaires des activites touristiques, depend etroitement de la qualite des liaisons aeriennes
et de son organisation a l'echelle europeenne. C'est pourquoi il lui demande les dispositions qu'il compte
prendre, afin de remedier a cette situation et, notamment, si la cooperation europeenne en matiere de gestion
du trafic aerien, permettra d'ameliorer sensiblement, des 1989, les mouvements d'avions dans cette region.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est exact que des pointes fortes de trafic au niveau de la circulation aerienne en route et en
particulier au centre regional de la navigation aerienne du Sud-Est, installe a Aix-en-Provence, ont provoque des
difficultes quelquefois serieuses pour la desserte de l'aerodrome de Nice-Cote d'Azur se traduisant notamment
par des retards importants affectant les decollages. Des actions concertees au niveau europeen ont deja ete
entreprises. Il convient, en particulier, de mettre l'accent sur une realisation essentielle qui consiste en la mise
en oeuvre progressive d'un systeme centralise de gestion des courants de trafic pour l'espace aerien europeen.
Cette structure doit, en effet, permettre de reduire considerablement les delais subis, d'une maniere generale,
par les vols nationaux et internationaux. Par ailleurs, sur le plan regional, les adaptations en cours du systeme
de controle permettent d'esperer une amelioration significative de la desserte de Nice qui restera toutefois
encore fragile durant certaines periodes de pointe particulierement chargees.
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